
 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

JEUDI 30 JUIN 2022 / 14h-16h30 

HÔTEL DE VILLE DE GENNEVILLIERS 

 
BUREAU 
 
Etaient présents : M. Azzedine TAIBI (président) ; Mme Valérie BETHOUART-DOLIQUE (Vice-
Présidente) ; M. Marian SYPNIEWSKI (trésorier adjoint) ; M. Sébastien JACQUOT (secrétaire 
adjoint) ;  
 
Etaient représentés : Henrique RIBEIRO (Vice-Président) a donné pouvoir à Azzédine TAIBI ; M. 
Christophe LIEVIN (trésorier) a donné pouvoir à Azzédine TAIBI 
 
Etaient excusés : Ginette BATY-TORNIKIAN (secrétaire) 
 
COLLEGE N°1 :  
 
Etaient présents : Chantal JUGLARD (Ville d’Argenteuil) ; Jean-Marc ROBINET (Ville du Pré Saint-
Gervais), M. Damien VANOVERSCHELDE (Hauts-de-Seine Habitat) 
 
Etaient représentés : Mme Florence LAROCHE (Conseil départemental de Seine-Saint-Denis) a 
donné pouvoir à Benoît POUVREAU ;  
 
Etaient excusés : Mme  Catherine BELUZE (Valophis Habitat) ; Stéphane BETTIOL (AORIF) ; 
Dominique DELLAC (Conseil départemental de Seine-Saint-Denis) 
 
COLLEGE N°2 :  
 
Etaient présents : Mme Bernadette BLANCHON (ENSVP) 
 
Etaient représentés : Mme. Leyla TEMEL (Office de tourisme Plaine Commune Grand Paris) a donné 
pouvoir à Azzédine TAIBI ; M. Olivier MEIER (Seine-Saint-Denis Tourisme) a donné pouvoir à Azzédine 
TAIBI ; Francis DUBARC (Office du tourisme de Plaine Commune), Hélène SALLET-LAVOREL (Val-
de-Marne Tourisme)  
 
COLLEGE N°3 :  
 
Était présent : M. Pierre TOUYA (adhérent individuel)  
 
Était excusé ; M. Jean-Paul LE GLOU (adhérent individuel) ;  
 

 
Autres présents : Mme Adeline LEVÊQUE, Chargée de mission - Service Tourisme & Patrimoines 
(Plaine Commune) ; Mme Noëmie MAURIN-GAISNE, animatrice-coordinatrice (Association régionale 
des cités-jardins d’Ile-de-France) ;  Mme Marie-Louise CISSE, stagiaire (Association régionale des 
cités-jardins d’Ile-de-France) ; Mme Baya MAZRI, agent de développement local (Ville de Champigny-
sur-Marne) 
 

 

Nombre de participants : 13. Votes : 9 

 

 

 



 

Conseil d’Administration : 

30 juin 2022 – Mairie de Gennevilliers 

DÉROULÉ 
 
Monsieur le maire de Gennevilliers, Patrice LECLERC, a accueilli les membres du Conseil 
d’Administration de l’Association régionale des cités-jardins d’Ile-de-France.  
 

I. APPROBATION DU RELEVÉ DE DECISIONS DU CA DU 17 FEVRIER 2022  

Le procès-verbal du conseil d’administration du 17 février 2022 a été approuvé. 
 

II. POINT SUR LES SOLLICITATIONS (ADHESIONS, PARTENARIATS, 

AUTRES) 

DEMANDES D’ADHESIONS 

Pour le collège n°1 

DÉCISION : Le Conseil d’Administration salue la nouvelle adhésion de la ville de Montgeron.  

DÉCISION : Le Conseil d’administration valide la démarche de rapprochement auprès de la Ville de Paris 

pour une éventuelle prochaine adhésion. 

[ECHANGES] 

B. BLANCHON : Pour l’adhésion de la ville de Paris, il serait intéressant de solliciter Simon 

Texier, professeur à Amiens. Ce dernier pourrait également être ressource pour les recherches 

sur la ville de Montgeron.  

V. VANOVERSCHELDE : Je rencontre la commission du vieux Paris lundi 4 juillet, je pourrais à 

cette occasion évoquer l’adhésion possible de la Ville de Paris à l’association. 

 

Pour le collège n°2 

Conformément aux statuts de l’association, les nouvelles candidatures pour les collèges n.2 et n.3 sont 

soumises à approbation préalable du conseil d’administration. 

- Pour le collège n.2 : la Maison de banlieue et de l’architecture 

DÉCISION : Le Conseil d’Administration valide le principe d’une éventuelle adhésion de la Maison de 

banlieue et de l’architecture à l’association. 

 

III. VIE DE L’ASSOCIATION 

 
A) VIE DES INSTANCES 



Madame Dominique Dellac a succédé à madame Florence Laroche pour représenter le Conseil 

départemental de la Seine-Saint-Denis au sein du Conseil d’Administration. 

 

B) STAGIAIRE ET APPRENTIE AU SEIN DE L’ASSOCIATION 

Stage de Marie-Louise CISSE 

A. TAIBI : Le  Conseil d’administration et  l’ensemble des adhérents de l’Association régionale des 

cités-jardins d’Ile-de-France remercie Marie-Louise Cissé pour son travail durant ses trois mois de 

stage. 

Apprentissage de Nadège RIEFSTAHL. Un premier entretien a été réalisé avec Emmanuelle BITON 

(Plaine Commune) et un second avec Sébastien JACQUOT (IREST)  

S. JACQUOT : Sa candidature était convaincante. 

DÉCISION :  Le Conseil d’administration valide la candidature de Nadège Riefstahl comme apprentie au 

sein de l’association de septembre 2022 à septembre 2023. 

 

 

IV. BILAN DES ACTIONS DU PREMIER SEMESTRE 2022 

 
A) BILAN DE LA 11E EDITION DU PRINTEMPS DES CITES-JARDINS 

Un premier bilan de l’édition 2022 du Printemps des cités-jardins a été présenté aux administrateurs. 

L’animatrice-coordinatrice souhaite attirer l’attention sur trois points :  

- Le taux d’annulation des inscriptions est particulièrement élevé dû aux conditions 

météorologiques et à la gratuité des propositions d’animations 

- En 2022, la Ville de Strasbourg et la Maison de banlieue et de l’architecture (Athis-Mons) 

n’ont pas pu participer au Printemps des cités-jardins car ils ont été sollicités trop 

tardivement (décembre 2021).  

- Pour la deuxième année consécutive, l’association a connu des problématiques d’impression 

et de diffusion du programme. D’année en année, le programme devient plus conséquent 

(32 pages) et s’envoient à de plus en plus de partenaires (35 partenaires en 2022). Il faut 

réfléchir à une autre solution que celle de solliciter les adhérents. 

 

Printemps des cités-jardins 2023 

Il a été proposé au Conseil d’administration de valider dès à présent les dates du prochain Printemps 

des cités-jardins. Elles incluent les dates de l’évènement national « Rendez-vous au jardin » (1er week-

end de juin) 

DÉCISION : Le Conseil d’administration valide les prochaines dates du Printemps des cités-jardins : 

du samedi 27 mai au dimanche 11 juin 2023. 



 

Une réflexion a été entamée quant à la thématique pour 2023. Les thématiques proposées étaient les 

suivantes : jeux et loisirs, au-delà des frontières, vivre et habiter. 

[ECHANGES] 

S. JACQUOT : Parmi les thématiques présentées, deux thématiques semblent intéressantes : 

Jeux et loisirs et au-delà des frontières.  

C. JUGLARD : Le mot « frontière » peut-être perçu comme quelque chose de négatif par les 

habitants. Si nous continuons sur cette thématique, il faudrait peut-être changer le mot 

« frontière ». 

N. MAURIN-GAISNE : Catherine Beluze, par mail, appréciait la thématique « jeux et loisirs » 

pour ramener de la légèreté dans la thématique. Pour rappel, cette thématique peut aussi être 

conservée pour 2024 pour les Jeux Olympiques. 

V. VANOVERSCHELDE : Les cités-jardins sont très actuelles par rapport aux questions 

environnementales et de biodiversité. Il y a aussi l’aspect de jardinage qui peut être développé. 

B. BLANCHON : La thématique des jardins pourrait alors faire écho à l’exposition temporaire 

qui sera présentée au MUS de Suresnes : « Les jardins du Grand Paris ». 

C. JUGLARD : La thématique des jardins rejoint également celle des jardins familiaux, des 

jardins privés et d’une collaboration étroite avec les habitants.  

S. JACQUOT : Sur le site internet, il faudrait rappeler, par année, les thématiques de chaque 

Printemps des cités-jardins. 

Suite à ces échanges, deux thématiques se sont démarquées : « Au-delà des frontières/limites/ » et 

« La nature en ville ». 

 

B) BILAN DU COLLOQUE INTERNATIONAL « DES CITES-JARDINS POUR LE XXI E SIECLE » 

Il a été rappelé au Conseil d’administration que le colloque international s’est tenu jeudi 23 et vendredi 

24 juin au théâtre de Suresnes Jean-Vilar.  Le bilan présenté lors de ce Conseil d’administration est un 

premier bilan qui sera approfondi pour le prochain Conseil d’Administration. Le Président de 

l’Association régionale des cités-jardins a remercié l’ensemble des adhérents qui se sont fortement 

impliqués dans l’organisation de ce colloque et notamment les membres du comité scientifique du 

colloque, l’équipe du MUS de Suresnes pour l’accueil à Suresnes et Pierre Touya pour son aide dans 

les dossiers de demande de fonds. 

[ECHANGES] 

A. TAIBI : Ce colloque a permis de renforcer encore davantage le lien entre les adhérents et les 

différents participants. Il a permis de rappeler l’intérêt et l’utilité de l’Association régionale 

des cités-jardins d’Ile-de-France dans ce type d’organisation collective et collaborative. 



 B. BLANCHON : Le caractère bilingue du colloque permet de crédibiliser les actions de 

l’Association régionale des cités-jardins d’Ile-de-France et sur la façon dont les partenaires 

peuvent percevoir l’association.   

S. JACQUOT : Les échanges lors du colloque étaient de grande qualité. Le bilan scientifique de 

ces deux jours est très positif. L’enregistrement des échanges disponibles sur Youtube sera 

utile, par la suite, pour communiquer sur les actions de l’association. 

J-M ROBINET : En effet, YouTube est un très bel outil. Il faudra continuer à l’utiliser pour les 

prochains projets. 

P. TOUYA : Il y avait une ambition importante avec ce colloque qui aurait pu amener des 

difficultés d’organisation (aspects scientifiques, accueil d’étrangers) or il y a eu une fluidité 

dans la gestion scientifique et opérationnelle de l’évènement. Par ailleurs, il ne faut pas 

hésiter à solliciter l’aide des administrateurs sur ce type de projets complexes. Enfin, il serait 

intéressant d’obtenir une liste des présents lors du colloque afin de favoriser le réseautage 

post-colloque. 

M. SYPNIEWSKI : On a pu constater une diversité des expériences internationales avec une 

ardeur commune dans la défense des cités-jardins. Une mention particulière est sur la 

présence des habitants aussi naturelle qu’inattendue. 

 

C) PRESENTATION DE L’OUVRAGE DES CITES-JARDINS POUR LE XXI E SIECLE 

 

L’ouvrage Des cités-jardins pour le XXIe siècle a été offert à l’ensemble des membres présents du 

Conseil d’administration.  

Il a été soulevé la question des destinataires des cadeaux des ouvrages. 

[ECHANGES] 

V. BETHOUART-DOLIQUE : Il faut offrir l’ouvrage aux fédérations professionnelles 

d’architectes, d’urbanistes,… 

S. JACQUOT : Il faut également cibler des revues en aménagement, en urbanisme qui pourrait 

relayer la publication de l’ouvrage. 

Un premier bilan du nombre d’ouvrages déjà distribués et des envois programmés d’ouvrages devra 

être fait. 

 

V. JOURNEE D’ETUDES SUR LE PROJET ASSOCIATIF 

Il a été présenté au Conseil d’Administration le projet de journée d’études du projet associatif. Pour 

aider dans la réalisation de cette journée, l’animatrice-coordinatrice a sollicité les conseils de 

l’animatrice-coordinatrice du réseau national des écomusées : la Fédération des écomusées et musées 

de sociétés (FEMS). 

[ECHANGES] 



V. BETHOUART-DOLIQUE : Lors de ce séminaire, il sera intéressant de se questionner également 

sur la façon dont on peut impliquer les habitants des cités-jardins et les amener à découvrir 

d’autres cités-jardins. 

B. BLANCHON : Dans les prochaines actions de l’association, les questions écologiques et 

l’aménagement des espaces privés/publics serait à développer. 

P. TOUYA : Il est possible de solliciter les adhérents qui souhaiterait animer un groupe de travail. 

 D. VANOVERSCHELDE : En fonction des finances de l’association, il serait pertinent de solliciter 

une personne extérieure pour animer cette journée. 

DÉCISION : LE Conseil d’Administration valide ce projet de séminaire collaboratif à l’automne 2022.  

 

VI. QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES 

 
A) COTISATION 2022 

 

Il a été présenté l’état des lieux des cotisations pour 2022. 

 

 

A) RECETTES ET DEPENSES 

Il a été présenté l’état des lieux des recettes et des dépenses au mois de juin 2022. 

 

VII. ACTUALITES DES ADHERENTS 

Il a été présenté les différentes actualités des adhérents. 

IREST / Panthéon Sorbonne : une étudiante en Master réalise un mémoire sur les cités-jardins 

Ville de Stains : Le catalogue de l’exposition permanente du local mémoire de cité-jardin a été 

réimprimé en 300 exemplaires. 

Ecole Nationale Supérieure de Paysage - Versailles - Marseille : Les étudiants continuent de travailler 

sur la cité-jardin de la Butte Rouge.   

Seine-Saint-Denis Habitat : Des panneaux explicatifs ont été réalisé par Seine-Saint-Denis Habitat, les 

textes sont repris des explications présentes sur le site internet de l’Association régionale des cités-

jardins. Ce type de panneaux pourrait être mis en place dans d’autres cités-jardins. 

MUS-Musée d’histoire Urbaine et Sociale / Ecole Nationale Supérieure de Paysage - Versailles - 

Marseille : L’exposition « Les jardins du Grand Paris » sera inaugurée à l’automne 2022.  

 


